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Relations Internationales 
Attribution d'une subvention pour un projet international 

Rapporteur : M. I' Adjoint BIZE 

Date Avis 

Commission n° 1 04/09/2019 Favorable unanime 

L'Association Besançon Douroula, qui œuvre depuis 2002 en faveur de l'éducation dans les villages 
de Douroula et des alentours, a choisi récemment de changer de nom pour éviter de prêter à 
confusion, sur place, avec l'action menée par la Ville de Besançon et s'appelle à présent Association 
Solidarité Douroula (ASD). Elle poursuit son travail en direction des populations des différents 
villages et notamment des enfants, à travers le soutien à l'éducation. 

L'association â eu à connaitre les dysfonctionnements du système éducatif à Douroula, qui 
expliqueraient le faible niveau de réussite des élèves au CEP (certificat d'étude primaire) et 
compromettraient leur accès au collège et ce, malgré l'augmentation du nombre d'élèves scolarisés 
durant ces dernières années. 

La motivation des enseignants et le manque de moyens pédagogiques et matériels peuvent 
également expliquer ce phénomène qu'ASD souhaite combattre. 

N'ayant pas de compétences pour apporter une aide sur le plan pédagogique, ASD a pris contact 
avec le GREF (GRoupement des Educateurs sans Frontières) qui évalue les besoins et propose son 
aide aux structures éducatives étrangères. C'est ainsi qu'une proposition de collaboration a été 
acceptée avec enthousiasme par les autorités éducatives burkinabè et structures locales. Une 
première rencontre a été envisagée entre ces différents interlocuteurs pour affiner les besoins et le 

--------<--1 rojet-à-mettre-en-place- ----------------------------------- 

En raison de l'éloignement géographique et des conditions d'insécurité qui minent le pays, le 
représentant bisontin du GREF a proposé à ASD que le directeur régional de l'éducation préscolaire, 
primaire, non formelle de Dédougou profite de la venue à Besançon d'une délégation conduite par le 
Maire de Douroula pour l'accompagner et participer à des rencontres de travail avec les partenaires 
locaux. Ce séjour aura lieu à Besançon du 3 au 8 octobre prochain. 

Association Solidarité Douroula prendra en charge les frais de déplacement, visa, transport sur place 
et séjour du directeur régional de l'éducation, soit environ 1 400 €. 

La Ville de Besançon est sollicitée pour apporter un soutien financier à l'Association Solidarité 
Douroula pour lui permettre d'accueillir dans de bonnes conditions ce partenaire burkinabè et de lui 
organiser un programme complet de rencontres, permettant de mettre en place un projet éducatif 
satisfaisant pour les écoliers et enseignants de Douroula. 

Une somme de 800 € (sur un total d'environ 1 400 €) pourrait être attribuée sur les crédits du service 
Relations Internationales. 

En cas d'accord, la somme de 800 € sera prélevée sur la ligne 65.048/6574.0094036 CS 00290. 

2 



A la majorité des suffrages exprimes (1 contre), le Conseil Municipal décide d'approuver 
l'attribution d'une subvention de 800 € à l'Association Solidarité Douroula. 

Danielle DARD. 

Rapport adopté à la majorité 

Pour:52 
Contre: 1 
Abstention : O 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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